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Décret de démantèlement complet
Procédure d’instruction
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DECRET DE DEMANTELEMENT PARTIEL
Selon décret « procédures » n°2007-1557

du 2 novembre 2007 (loi TSN)

Demande de démantèlement complet

Avis de la CLI

Projet de décret de démantèlement partiel
Echangeurs, Station de traitement des effluents, an cien chenal

mais bloc réacteur, bâtiment réacteur

transmission
du projet de décret à la CLI

Audition de l’exploitant et
de la CLI

par le Collège de l’ASN

Autres avis :
commission d’enquête,

Collectivités locales, CLE, Préfet, …

Décret de démantèlement partiel à promulguer

après passage devant le Collège de l’ASN
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Décret DEM partiel 
n°2011-886 du     
27 juillet 2011
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DECRET DE DEMANTELEMENT COMPLET
Selon décret « procédures » n°2007-1557

du 2 novembre 2007 (loi TSN)

Demande de démantèlement complet

Avis de la CLI

Projet de décret de démantèlement complet 
Bloc réacteur, bâtiment du réacteur

transmission
du projet de décret à la CLI

Audition de l’exploitant et
de la CLI

par le Collège de l’ASN

Autres avis :
commission d’enquête,

Collectivités locales, CLE, Préfet, …

Décret de démantèlement complet à promulguer

après passage devant le Collège de l’ASN

Enquête 

publique
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DECRET DE DEMANTELEMENT PARTIEL
n°2011-886 du 27 juillet 2011

Échangeurs 
de chaleur

Bloc du 
réacteur

Bâtiment du 
réacteurSuite à enquête publique, 

l’option retenue sera un 
démantèlement partiel , 
CàD pas le bloc réacteur et 
pas le bâtiment du réacteur

En conséquence, les 
rejets gazeux ont été
revus à la baisse , les 
limites aussi.

Il faudra modifier les 
prescriptions rejets pour le 
démantèlement complet.
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ENCADREMENT DES REJETS POUR LE 
DEMANTELEMENT COMPLET

Dépôt de la demande EDF

1ère présentation des prescriptions sur les rejets  au Collège de l’ASN

Consultation de la CLI
Consultation du CODERST

Dernière présentation des prescriptions au Collège de l’ASN

avant homologation ministérielle de la décision sur  les limites

Consultations et avis concernant les prescriptions sur les rejets
dans le cadre de l’instruction du décret de démantè lement

(avis CLI, avis commission d’enquête publique, coll ectivités, CLE, autres avis,…)



25 octobre 2011 6Réunion de la CLI de Brennilis

REX de l’accident de Fukushima
Les évaluations complémentaires de sûreté

La démarche d’inspection associée
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REX de l’accident de Fukushima
Les évaluations complémentaires de sûreté

La démarche d’inspection associée

Le processus de REX (retour expérience) s’étalera s ur plusieurs années, comme ce fut le cas 
après les accidents de Three Mile Island et de Tchern obyl. 

L’ASN  a prescrit le 5 mai 2011 : réalisation des é valuations complémentaires de sûreté (ECS) 
avec 2 niveaux de priorité (réacteurs électrogènes, gros centres de recherche ou du cycle du 
combustibles : en 2011 ; d’autres en 2012, dont EDF  EL4-D basée à Brennilis)

Cf la décision n°2011-DC-0213 sur www.asn.fr et le dossier web dédié (dont les ECS de 2011)

L’évaluation complémentaire de sûreté (ECS) pour Bre nnilis est attendue pour le 15/09/2012

Les thématiques des ECS sont les risques d’inondati on, de 
séisme, de perte des alimentations électriques, de perte du 
refroidissement ainsi que la gestion opérationnelle  des 
situations accidentelles et le recours aux entrepri ses 
prestataires.

En complément des ECS, l’ASN mène une campagne d’in spections dédiées. 
Pour Brennilis, l’inspection est prévue pour 2012.


